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REVUE MILITAIRE SUISSE

XLVe Annee. V l Fevrier 1900.
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L'INSTRUCTION DU TIR DE GUERRE

de l'infanterie

M. le lieutenant-colonel Fiedler, professeur cle sciences
militaires au Polytechnicum, a publie l'annee derniere clans la
Monatschrift für Offiziere aller Waffen une serie d'articles
sur l'instruction du tir de guerre de l'infanterie. Les observations

qu'on y trouve ont ete remarquees et ont amene, dans
les milieux militaires, un mouvement qui aboutira ä de
profondes modifications dans l'instruction du tir de l'infanterie et
de l'estimation des distances. II importait donc de ne pas
laisser passer cette publication sans en donner connaissance
aux lecteurs de la Revue militaire. Je vais m'elTorcer de le
faire en quelques pages. Mon intention est simplement
d'exposer les remarques judicieuses du professeur zurichois,
afin que chacun puisse se rendre compte des erreurs dans
lesquelles nous avons longtemps vecu et des reformes qu'il
y a lieu de poursuivre, si l'on veut que l'instruction militaire

du tir soit conforme ä son but. Ce but, c'est la guerre.
II faut donc exercer pendant la paix ce que la guerre reclame.
Comme le clit le reglement allemand : « La troupe a ete
instruite dans de justes conditions, si eile peut aecomplir ce que
la guerre exige et si, sur le champ de bataille, on n'a rien ä
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